
La présente charte détermine les modalités d’utilisation du matériel mis à disposition.

Préambule
Afin de réduire la quantité de déchets produits, le Syndicat Tri-Or s’engage dans une 
démarche de prévention de la production des déchets ménagers et assimilés. Parmi les 
actions proposées, figure la promotion du compostage individuel des déchets ménagers 
fermentescibles (épluchures de fruits et légumes, fleurs fanées, coquilles d’œuf, papier 
essuie-tout…).

Article 1 : Modalités de mise à disposition
Le kit du compostage comprenant un composteur de 400L, un bioseau de 7L et un guide du 
compostage format papier est remis à l’issue d’une formation d’environ une heure sur les 
fondamentaux du compostage. La formation est réalisée par Valorbiocompost. 
Un seul composteur sera remis par foyer à l’issue de la formation : au choix un composteur 
en plastique sans contribution ou un composteur en bois proposé au prix de 25€. Seul le 
paiement par chèque est accepté, à l’ordre du TRESOR PUBLIC. Le modèle en plastique est 
garanti 8 ans et le composteur en bois est garanti 5 ans.

Article 2 : Engagement de l’usager
Le particulier s’engage, en signant la présente charte, à :
- installer le dispositif dans la commune déclarée, située sur le territoire du Syndicat Tri-Or ;
- conserver le composteur en bon état et à ne pas le céder à un tiers à titre onéreux ou gratuit ;
- utiliser le composteur pour les biodéchets et déchets d’entretien du jardin produits sur le lieu 
d’habitation et conformément au guide du compostage remis ;
- participer aux opérations d’évaluation du dispositif menées par le Syndicat Tri-Or (enquêtes 
de satisfaction notamment) dans le cadre du suivi de l’opération.

Article 3 : Engagement de la collectivité
Le Syndicat Tri-Or s’engage à :
- fournir le matériel pour composter les déchets de cuisine et de jardin avec la notice de 
montage et le guide d’utilisation ; 
- conseiller l’utilisateur dans la mesure du possible, dans sa pratique du compostage ;
- diffuser les résultats des enquêtes réalisées sur la pratique du compostage. 
La réussite de l’opération tient au respect de ces engagements.

Charte d’utilisation 
du composteur individuel

Je m’engage à respecter la charte d’utilisation de mon composteur individuel. 
Nom : …………………………………………………………………………………………………………
Prénom : ………………………………………………………………………………………………….....
Adresse : …………………………………………………………………………………………………….
Code Postal / Commune : …………………………………………………………………………………
Téléphone : ………………………… Mail : ………………………………………………………………
Signature : 
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